
 (C) : 14 69 517 608 160
21 91 4300159 78

Contrat de prélèvement : P3 91 0125493 36
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P391012549336

471   T00861 V

PROPRIETAIRE 4101 MCGQ7D
M THOMAS THIBAULT MICHEL F

221
10/08/2021
31/08/2021

91121

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   PALAISEAU
3 RUE EMILE ZOLA
91874 PALAISEAU CEDEX

M    THOMAS THIBAULT MICHEL
FERNAND JACQUES BERNARD
9 IMP LES HAUTS DE SERIGNAN
34410 SERIGNAN

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   PALAISEAU
3 RUE EMILE ZOLA
91874 PALAISEAU CEDEX
Tél : 01 69 31 84 60
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF CORBEIL
SECT.5EME SECTEUR
75B RUE FERAY
91107 CORBEIL ESSONNES CEDEX
Tél : 01 60 90 51 00

Somme à payer

        1 335,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2021,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2021

Compte bancaire : FR21 2004 1000 010X XXXX XXX2 073
Identifiant de la banque : PSSTFRPPPAR
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr
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https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


ORSAY (471), ESSONNE (91)

27 RUE DE LA CURE D AIR

      41,89       0,705       0,623        5,46       0,325

      41,89        0,67       0,625        5,46       0,408

       2625        2625        2625        2625        2625

       1100          18          16         143          11        1288

        -         -         -         -         -

       1100          18          16         143          11        1288

        -         -         -         -         -

         47

       1335

Votre cotisation communale de taxe foncière pour 2021 prend en compte le transfert de la
part départementale aux communes à travers l'ajout du taux départemental au taux
communal. Pour plus d'informations consultez la notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           5 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           5 €.

Références administratives : 910 51 021 121 471 471 N P
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